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COMMUNE DE GIVORS
PLACE CAMILLE VALLIN
69701 GIVORS CEDEX

Monsieur,

Le cabinet EXPERTISE & CONCEPT LYON a été mandaté par GROUPAMA pour prendre en charge 
l’expertise de votre véhicule immatriculé 205 BHC 69 et évaluer l’opportunité de cession ou de 
réparation. 

Ce courrier vise à confirmer la décision du propriétaire* du véhicule et à collecter l’ensemble des 
pièces utiles. Pour vous faciliter ces formalités, nous vous invitons à compléter le dossier ci-joint 
comme suit :

jNous vous confirmons d’ores et déjà l’enlèvement conservatoire de votre véhicule par notre 
déconstructeur, TABARD AUTO DEM 65 RUE DES ETATS UNIS  69800 ST PRIEST TEL : 0478722849 Mail : 
BE.TAD@CARECOLYON.COM.

k Dans tous les cas, et quel que soit votre choix, veuillez retourner à l’expert, le cabinet EXPERTISE & 
CONCEPT LYON, 8 RUE JEAN ELYSEE DUPUY - BAT C  69410 CHAMPAGNE AU MONT D'OR (Tel : 
0472523060 - – Mail : lyon@expertiseconcept.fr, la lettre de décision désignant l’option choisie :

• En cas de cession : merci de joindre toutes les pièces officielles complétées, joignez 
également le double des clés/carte de démarrage selon les instructions jointes en annexe 
(le véhicule doit rester complet). 
Soyez particulièrement vigilent sur les dates et identités à renseigner.
Il vous appartient d’informer le garage où le véhicule est déposé, qu’il sera enlevé par 
notre déconstructeur. En cas de refus de transfert  du véhicule par le dépositaire, les frais 
relatifs au gardiennage seront à votre charge.

• En cas de refus de cession, d’impossibilité de cession (documents incomplets ou non-
conformes) ou de non réponse : veuillez prendre toutes dispositions au regard des 
éventuels frais de gardiennage pouvant vous être facturés par le dépositaire du véhicule. 
Si celui-ci a déjà été enlevé par notre déconstructeur, vous devez contacter ce dernier 
afin de connaître les modalités de restitution.

l Retournez le dossier à notre expert, le cabinet EXPERTISE & CONCEPT LYON.
Ce dernier est à votre écoute pour vous accompagner dans ces démarches et favoriser la 
rapidité de traitement du sinistre.

m Par ailleurs, nos services restent disponibles, pour toute question relative à votre dossier, au 
numéro de téléphone communiqué lors de votre déclaration. 

nA réception du rapport d’expertise nous procéderons à votre indemnisation en application de 
votre contrat.

oIl vous appartient de prendre contact avec votre conseiller afin de régulariser votre contrat 
(remplacement du véhicule, modifications, etc….).

Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’expression de nos salutations distinguées.

* Si vous n’êtes pas le propriétaire du véhicule, vous devez lui remettre ces documents dans les plus brefs délais.

Assuré :  COMMUNE DE GIVORS
Réf Expert : 244066321
N° Sinistre :  2024520918
Véhicule :   205 BHC 69



DECISION DU PROPRIETAIRE
(CO N°3VEI/ Techniquement Irréparable)

Assuré : COMMUNE DE GIVORS
Réf Expert :  244066321
N° Sinistre : 2024520918
Véhicule : 205 BHC 69

Monsieur,

A la demande de GROUPAMA et sous réserve de votre droit à indemnisation, j'ai expertisé votre 
véhicule.

Voici mes conclusions présentées lors de notre entretien téléphonique :
- Ce véhicule est techniquement irréparable et ne peut pas circuler en application du code de la 
route.
- Montant des réparations avant démontage : TOTALEMENT INCENDIE
- Valeur du véhicule avant sinistre :…………       4500,00 E TTC

Optionnel en cas de VGE : Non (-) : 

la procédure VGE s’applique (art L 325-4, L 327-5, R 327-3 du code de la route, arrêté du 29 avril et 

JO du 14 mai 2009), le véhicule fait donc l’objet d’une interdiction de circuler et d’une opposition 

de cession à un particulier

Conformément aux dispositions légales, GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE avisera la Préfecture 
laquelle procédera à la destruction administrative du certificat d’immatriculation

Je reste à votre disposition pour toutes précisions complémentaires et vous prie d'agréer, Monsieur, 
mes salutations distinguées.

L’Expert, DUBOST 003766 -VE

Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre choix en complétant le tableau ci-dessous.

o J’OPTE POUR LA SOLUTION  N° 1 o J’OPTE POUR LA SOLUTION  N° 2

Je cède le véhicule à GROUPAMA et remets à 
l’expert l’intégralité des documents joints en 
annexe.

- Décision du propriétaire(s)
- Déclarations de cession
- Déclaration d’achat
- Certificat d’Immatriculation
- Certificat de Situation Administrative

Le rapport d’expertise, préliminaire à 
l’indemnisation, sera envoyé à votre assureur à 
réception de l’ensemble de ces pièces.
Fait à……. ………………………Date  ……………… **
Signature du ou des titulaires du Certificat 
d’Immatriculation VILLE DE GIVORS
(cachet si société)

 Je ne cède pas le véhicule à 

GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE et 

reconnais avoir pris connaissance des 

contraintes prévues à l’article L.327-3 et L 

325-4 du Code de la Route ainsi que 

l’annexe 3 de la circulaire 2003-55 du 

04/09/2003 relative aux véhicules 

économiquement irréparables et à la 

procédure VGE (-) : Non

Le véhicule fait l’objet d’une interdiction de circuler et 
ne peut être réparé.

La vente ne peut être réalisée qu’auprès 
d’un professionnel de l’automobile.

 Fait à……. ………………Date  …………… **
Signature du ou des titulaires du Certificat 
d’Immatriculation VILLE DE GIVORS  
(cachet si société)

 
* Si vous n'êtes pas propriétaire du véhicule ou acquisition en Location avec Option d'Achat ou en Location Longue 
Durée, transmettez au plus vite ce document et les pièces jointes au réel propriétaire ou la société de location ou de 
financement qui seul peut prendre décision. Si vous avez contracté un crédit, pensez à informer votre organisme de 
financement.    ** Date à reporter sur l’ensemble des documents du dossier.
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